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                    Compte-rendu
                             Relais local de  MASSY

                Le 09 Janvier 2009

Centre social de l’Arc en Ciel
	Thème 
	Le droit des étrangers

	Participants
	Nouvelles Voies : Melissa PALMER, Philippe GUILBAUD, Marie-Fabiola FENESTIL
usagers/adhérents : 20 personnes


	Animé par P.GUILBAUD avec soutien de M-F FENESTIL et M.PALMER



Cette réunion est faite à l’initiative des professionnels du centre et des usagers.
A leur demande, une précédente rencontre avait eu lieu sur le thème des crédits revolving et  du surendettement.

Fort du succès de cette dernière, les participants ont sollicité notre intervention pour l’animation du débat  de ce soir autour  du  thème du droit des étrangers, sujet préoccupant les intéressés dans la période actuelle. 

Quatre participants investis au sein d’association (amicale des locataires ; associations de sans papiers) ou intervenant auprès des usagers pour leur apporter de l’aide dans la vie quotidienne au titre du soutien scolaire ou de la médiation sont venus glaner des informations sur ce sujet « brûlant » d’actualité, car dans leurs métiers de tous les jours, ils sont amenés à rencontrer des personnes en situation irrégulière.
PG fait une brève présentation de notre association et de nos missions, puis enchaîne par un tour de table afin de connaître les raisons de la présence de chaque participant.

De prime abord, il rappelle  qu’en matière de droit des étrangers, les dispositions actuelles sont de plus en plus restrictives, elles visent à limiter les possibilités de régularisation.
Les politiques d’immigration sont généralement étroitement liés à des enjeux  d’ordre économique. 
En tant qu’association, nous sommes de plus en plus confrontés à des situations dramatiques pour lesquels nous ne pouvons apporter de solution, dans la mesure où les personnes ne correspondent à aucun des critères  définis  par la loi.

On rappelle qu’il existe 4  motifs de régularisation :
· La régularisation familiale (vie privée/vie familiale) 

· La régularisation par le travail

· Pour motifs médicales

· L’asile

Ainsi, nous constaterons qu’il y a  eu des périodes où de nombreuses lois ont été promulguées pour favoriser les flux migratoires, alors qu’aujourd’hui, la tendance s’est inversée.
Ces 4 interrogations ont suscité /alimenté le débat au cours de la rencontre :

1- Le regroupement familial

Qu’est-ce que c’est ? A qui ça s’adresse ? Selon quels critères ?

Auprès de quel organisme doit-on s’adresser pour la  procédure ?

2- La régularisation par le travail (immigration professionnelle)

Comment ça marche ? Selon quels critères ? A qui s’adresse-t-elle ?

3- Français naturalisé ou français de souche : sont-ce les mêmes droits ?

Cette interrogation a été posée par une  femme installée en France depuis plusieurs années et ayant obtenus la naturalisation. D’autres personnes de l’assistance de nationalité française (avec des parents immigrés) ont confirmé ce « ressenti ».Le sujet à fait débat, dans la mesure où naturalisé ou d’origine, la nationalité octroie les  mêmes droits et obligations à toute personne qui en est titulaire. Toutefois, l’impression qu’il existe deux catégories de français provient  du « racisme latent » qui fait que certaines personnes jugent leurs semblables sur leur faciès ou la sonorité de leurs noms.
Cela relève de la discrimination qui est passible de sanctions pénales.


4-Travailler sur fausse carte d’identité à son nom propre ou sur un nom d’emprunt ? 
Bien entendu, il a été rappelé  que travailler sur une fausse carte d’identité constituait un délit.

Toutefois, en matière de preuve sur la durée de l’établissement en France, il vaut mieux avoir exercé une activité professionnelle sur son identité propre.

Lors de l’introduction d’une demande de titre de séjour, l’intéressé pourra fournir les justificatifs de sa présence sur le territoire (bulletins de paye, avis d’imposition…).

Après ce débat, nous avons pu apprécier un plat sénégalais qui avait été préparé par une des participantes.

La réunion prend fin aux environs de 21H.
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